
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
année universitaire 2010-2011 
École Internationale de Création Audiovisuelle et de Réalisation 

EICAR BTS DES MÉTIERS DE L'AUDIOVISUEL 

 
 

 �
Les candidats déclarés admis à l’EICAR  avant de connaître les résultats du Baccalauréat 
peuvent s’inscrire pour réserver leur place . 
En cas d’échec au Baccalauréat, les frais de scolarité leur seront intégralement remboursés 
et leur admission restera valable pour l'année suivante. 

Merci de nous faire parvenir votre dossier COMPLET au plus tard 48 heures avant la date que vous aurez 
choisie pour vous présenter aux épreuves d'admission, à l'adresse de l'école : 

EICAR-Candidatures : Parc des Portes de Paris - 50 avenue du Président Wilson, bât. 136 
BP 131 - 93214 La Plaine Saint-Denis     tél. : 00 33 (0)1 49 98 11 11    info@eicar.fr 

���� ÉTAT CIVIL

Nom ______________________________________ Prénom ________________________________ 

Adresse ____________________________________________________________________________ 

Code postal _________________________________ 

Pays _______________________________________ 

E-Mail _____________________________________ 

Ville ___________________________________ 

Téléphone domicile _______________________ 

Téléphone portable _______________________ 

 

Nationalité _________________________________ 

Date de naissance ___________________________ 

Lieu de naissance _________________________ 

Profession des parents : 

Père _________________________________ 

Mère ___________________________________ 

���� SITUATION SCOLAIRE 
� Élève de Terminale préparant le Baccalauréat, section : __________________________________ 
� Titulaire du Baccalauréat, section : _______________________ Année :  ________________ 

� Études supérieures : Domaine : _________________________ Niveau :  ________________ 

 Diplôme(s) : _______________________________________________________ 

���� CONTACT : par quelle source d'information avez-vous connu l'EICAR ? 
� Site : _______________________________ � Moteur de recherche : _____________________ 

� Guide d'orientation : ___________________ � CIO � CIDJ � Conseiller d'orientation 

� Presse : _____________________________ � Relations :_______________________________ 

� Salon : ______________________________ � Autre :__________________________________ 

���� À QUELLE(S) OPTION(S) DU BTS SOUHAITEZ-VOUS ÊTRE CANDIDAT(E) ? 
 

� Gestion de production 
� Métiers de l'image 
� Montage et post-production 

 
� Métiers du son 
� Techniques d'ingénierie 

et exploitation des équipements 

���� DOCUMENTS À JOINDRE À VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE 
1. Des documents destinés à nous permettre de constituer votre dossier administratif : 

- Copie du Baccalauréat et des autres diplômes obtenus (ou bulletin scolaire niveau Terminale) 
- Photocopie de votre pièce d'identité 
- Un chèque de 80 € à l'ordre de "EICAR" 
Cette somme, correspondant aux frais d'examen, ne peut faire l'objet de remboursement. 

2. Une lettre de motivation (voir au verso), qui sera votre premier échange avec le jury chargé de s'assurer 
que vous remplissez les conditions requises pour réussir dans le domaine que vous avez choisi. 

Voir au dos les MODALITÉS D'ADMISSION ���� 



MODALITÉS D'ADMISSION 

���� VOTRE LETTRE DE MOTIVATION 
La lettre de motivation (2 pages maximum) est un document libre dans lequel vous vous présenterez, 
en exposant les grandes lignes de votre projet professionnel. Vous pourrez, par exemple, aborder les 
thèmes suivants : 

- Les domaines audiovisuels dans lesquels vous aimeriez faire carrière (cinéma, télévision, internet, 
audiovisuel d'entreprise…) 

- Le profil du professionnel que vous souhaitez devenir, en insistant sur les qualités que vous 
pensez devoir développer pour y parvenir et sur ce que vous attendez de l'EICAR. 

- Vos films et émissions préférés ; vos centres d'intérêt. 
- Vos principales sources d'information (journaux, magazines, radio, télévision, internet…) 

Vous pouvez aussi (sans obligation) joindre à votre lettre toute(s) création(s) personnelle(s) que vous jugez 
susceptible(s) de valoriser votre candidature et que vous souhaitez porter à la connaissance du jury. 
(Ces documents ne pouvant être retournés aux candidats, merci de nous adresser des copies) 

���� VOTRE CHOIX D'UNE DATE POUR VOUS PRÉSENTER À L'EXAMEN D'ENTRÉE 

juillet septembre 

 ���� 15 

 ���� 22 

���� 28 ���� 29 

Les entretiens se déroulent entre 14h et 18h. 

���� LE DÉROULEMENT DES ÉPREUVES 
Vous aurez déjà franchi la première étape en nous adressant, avec ce dossier de candidature, votre 
lettre de motivation, éventuellement accompagnée de travaux personnels (facultatifs). 

À la date choisie par vous (ci-dessus), les étapes suivantes vous serons proposées : 

1. Un questionnaire culturel, artistique et technique 

2. Un entretien dont l'objectif est de s'assurer que la formation que vous envisagez répond 
à votre projet professionnel et que vous réunissez les conditions requises et la motivation 
pour y réussir. 

 Largement interactif, cet entretien permettra aux membres du jury de répondre à vos questions, 
de confirmer votre orientation et de vous apporter leurs recommandations. 

Leurs conclusions vous seront communiquées après délibération sous huit jours. 

���� LES FRAIS DE SCOLARITÉ 2010-2011 

BTS des Métiers de l'audiovisuel  1re ou 2e année 7.390 € 

Règlement en 1 fois, en 2 fois ou en 6 fois 

Ces tarifs 2010-2011 concernent les nouveaux inscrits ; ils resteront valables dans la limite de l'inflation. 
 

���� Les élèves de l'EICAR ont le statut d'étudiant et bénéficient, par 
conséquent, de tous les avantages liés à ce statut : carte d’étudiant, 
réductions de tarifs dans de nombreux secteurs… 
L’affiliation à la sécurité sociale étudiante est obligatoire pour tous. 

EICAR-Candidatures :  Parc des Portes de Paris - 50 avenue du Président W ilson, bât. 136,   BP 131 - 93214 La Plaine Saint-D enis 
tél. : 00 33 (0)1 49 98 11 11 ���� info@eicar.fr ���� www.eicar.fr 

Établissement d'Enseignement Supérieur Technique Privé 
22 juillet 2010 


